Registre des délibérations Commune de Saint-Genouph

Séance du 15 mai 2012
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L’an deux mille douze le quinze mai, le Conseil Municipal de la Commune de Saint Genouph, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique à la mairie,  sous la présidence de M. AVENET, Maire.
Etaient présents : M. AVENET, Mme FRETON, M. GUIBOUT, M. CONSTANZA ,M. AMOURETTE, 
M. BOISSE, Mme COLOMBEAU, Mme CORNILLET, M. MAUDET, M. VALLET
Absents:, M. CHARREAU, Mme GENILLEAU (pouvoir à M.AVENET), Mme SUARD (pouvoir à Mme CORNILLET)    
Secrétaire de séance : Mme FRETON

M. Christian AVENET,  Maire de la commune de Saint-Genouph ouvre la séance à 19h30.
Monsieur le Maire donne lecture du compte rendu de la  séance du 13 mars 2012.
Le compte rendu est  approuvé à l’unanimité.
Ordre du jour :

Présentation du bilan énergétique des bâtiments communaux

En présence de M. Patrick GACHET, Directeur Technique de l’Agence Locale de l’Energie d’Indre et Loire, M. Sylvain GUINEBERTEAU, Conseiller énergie, présente aux membres de l’assemblée le bilan énergétique des bâtiments communaux de Saint-Genouph. 

Les résultats de ce bilan montre que les bâtiments communaux de Saint-Genouph ne sont pas « énergivores » . Cependant, afin de maitriser les consommations et d’endiguer l’augmentation des coûts liés à l’énergie, des travaux d’amélioration de l’efficacité énergétique vont être nécessaires dans les années à venir.

Cet audit technique sur les consommations et dépenses en énergie  depuis 2008 sera suivie d’un bilan patrimoine en juillet 2012. Ce bilan permettra à la commune de disposer d’un état des lieux complet de ces installations (chauffage, eau chaude, éclairage) Le récapitulatif opérationnel apportera les informations nécessaires à la mise en place des actions et travaux d’amélioration du bâti.
1- Délibération 2012-24  Modification du règlement du Cimetière
Monsieur le Maire explique que depuis l’aménagement du cimetière et l’établissement des nouveaux tarifs de concession, il n’est plus possible de faire l’acquisition d’une concession d’une durée temporaire de 50 ans.
Cependant, cette possibilité figure dans le nouveau règlement approuvé en séance ordinaire du conseil municipal du 21 octobre 2010.
Il est donc nécessaire de modifier ce règlement et notamment son Titre III  et l’article 11 dans lesquels la concession de 50 ans est proposée.

Vu la délibération du 6 mai 2009 fixant les nouveaux tarifs de concession dans le cimetière de Saint-Genouph,

Vu la délibération n°2010-53 du 21 octobre 2010 approuvant le nouveau règlement du Cimetière de Saint-Genouph,

Le Conseil municipal, après délibération 
· Décide de modifier le Titre III et l’article 11 du règlement du Cimetière de Saint-Genouph par la suppression du terme suivant : 50 ans (Règlement Cimetière annexé)
Cette décision est adoptée à l’unanimité
2- Délibérations 2012-25 et 2012-26 Renouvellement des baux communaux   
Monsieur le Maire  informe le Conseil Municipal que le logement communal N°1 situé 12 rue du Bourg, actuellement occupé par Monsieur Pascal DENIAU fait l’objet d’un renouvellement de bail.
Monsieur le Maire donne lecture du courrier de M.DENIAU  en date du 18 avril 2012 sollicitant le renouvellement du bail de son logement.

Le montant du loyer mensuel reste fixé dans les mêmes conditions soit   385 € hors charges locatives à compter du 1er mars 2012.
  

Le Conseil municipal, après délibération 
           

· Approuve le renouvellement du bail locatif entre la commune et Monsieur Pascal DENIAU pour une durée de 3 ans renouvelable à compter du 1er mars 2012. 

· Fixe le loyer mensuel à la somme de 385 €  révisable annuellement en fonction de l’indice de référence INSEE. 

· Autorise Monsieur le Maire  à signer le bail locatif à intervenir 

Cette décision est adoptée à l’unanimité
Monsieur le Maire  informe le Conseil Municipal que le logement communal N°2 situé 12 rue du Bourg, actuellement occupé par Mademoiselle Sabine DECOGNE fait l’objet d’un renouvellement de bail. 
Monsieur le Maire donne lecture du courrier de Melle DECOGNE en date du 5 avril 2012 sollicitant le renouvellement du bail de son logement.

Le montant du loyer mensuel reste fixé dans les mêmes conditions soit  360.10 € hors charges locatives à compter du 1er juillet 2011.
  

Le Conseil municipal, après délibération 
           

· Approuve le renouvellement du bail locatif entre la commune et Mademoiselle Sabine DECOGNE pour une durée de 3 ans renouvelable à compter du 1er  juin 2011. 

· Fixe le loyer mensuel à la somme de 360.10€ au 1er juillet 2011 révisable annuellement en fonction de l’indice de référence INSEE. 

· Autorise Monsieur le Maire  à signer le bail locatif à intervenir 
    

Cette décision est adoptée à l’unanimité
3- Délibération 2012-27 Cotisations 2012  
Monsieur le Maire donne lecture aux membres du conseil de la  demande de cotisation annuelle sollicitée par la Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les Organismes Nuisibles d’Indre et Loire, pour un montant par habitant de 0.119 euro soit 123 euros au titre de l’année 2012.

Le Conseil municipal, après délibération 

· Donne un avis favorable à l’adhésion  à la F.D.G.D.O.N 37 pour l’année 2012 et autorise Monsieur le Maire à régler la cotisation d’un montant de 123 euros 

Cette décision est adoptée à l’unanimité
Monsieur le Maire donne lecture au conseil de la  demande de cotisation annuelle sollicitée par l’Association des Communes Riveraines de la Loire et Autres Cours d’Eau, pour un montant par habitant de 0.15 euro  soit 155.10 euros au titre de l’année 2012.

Le Conseil municipal, après délibération 

· Donne un avis favorable à l’adhésion à l’Association des communes riveraines de la Loire et autres cours d’eau pour l’année 2012 et autorise Monsieur le Maire à régler la cotisation d’un montant de 155.10 euros 

Cette décision est adoptée à l’unanimité
4- Délibération 2012-28 Redevance d’occupation du domaine public par France Télécom
Monsieur le Maire expose le dossier :

Le montant de la redevance dû par les opérateurs de télécommunications  est encadré par le décret du 27 décembre 2005 et est révisé chaque année au 1er janvier

Le conseil municipal doit soit délibérer chaque année sur le montant de la redevance soit prévoir dans une seule délibération le montant retenu et les modalités de calcul de leurs revalorisations ultérieures

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 2121-29,
Vu le code des postes et des communications électroniques et notamment l’article L 47,
Vu le décret n° 2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances d’occupation du domaine public,
Considérant que l’occupation du domaine public routier par des opérateurs de télécommunications donne lieu au versement d'une redevance en fonction de la durée de l’occupation, de la valeur locative et des avantages qu’en tire le permissionnaire,

Le maire propose au conseil municipal de fixer au tarif maximum le montant des redevances d’occupation du domaine public routier dues par les opérateurs de télécommunications.

Le Conseil municipal, après délibération, décide
 

· D’appliquer à partir du 1er janvier 2013 les tarifs maxima prévus par le décret précité pour la redevance d’occupation du domaine public routier due par des opérateurs de télécommunications, à savoir  :
- 38.68 € par kilomètre et par artère en souterrain   en 2012 ;
- 51.58 € par kilomètre et par artère en aérien   en 2012 ;
- 25.79 € par m2 au sol pour les installations autres que les stations radioélectriques (cabines notamment)  en 2012.
Sachant qu’une artère correspond à un fourreau contenant ou non des câbles (ou un câble en pleine terre) en souterrain et à l’ensemble des câbles tirés entre deux supports en aérien.

· De revaloriser chaque année ces montants en fonction de la moyenne des quatre dernières valeurs trimestrielles de l’index général relatif aux travaux publics.

· D’inscrire annuellement cette recette au compte 70323.
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité
5- Délibération 2012-29 Tarification des photocopies aux associations génulphiennes
Monsieur le Maire rappelle qu’il est d’usage de ne pas  facturer aux associations les photocopies qu’elles viennent faire au secrétariat de Mairie dans la mesure où elles apportent leur papier.
Depuis l’acquisition d’un photocopieur couleur par la Commune, deux associations ont fait la demande de photocopies « couleur ».

Monsieur le Maire explique que le coût d’une photocopie « couleur » est nettement supérieur à celui d’une photocopie « noir et blanc » et que par conséquent, il n’est pas possible que ce service reste gratuit pour ce type de demande.
Il propose donc de conserver la gratuité pour toute demande de photocopies « noir et blanc » et de facturer les photocopies « couleur » 13 centimes d’euro pour le format A4 et 26 centimes d’euro pour le format A3, toujours sous condition que le papier soit fourni par l’association.

Un comptage sera effectué à chaque utilisation et une facturation trimestrielle sera établie.
Le Conseil municipal, après délibération 
           

· Décide de facturer les photocopies « couleur » aux associations génulphiennes selon les tarifs proposés ci-dessus à compter du 1er juin 2012, à savoir :
· 0.13 € pour un format A4
· 0.26 € pour un format A3.

A condition que le papier soit fourni par l’association

Cette décision est adoptée à l’unanimité
6- Délibération 2012-30 Modification de la Régie Location
Monsieur le Maire explique que le la facturation des photocopies engendre une modification de la Régie de recettes Location qui permettra l’encaissement des produits facturés.
Vu qu’il y a lieu de modifier la délibération n°2010-55 du conseil municipal en date du 16 décembre 2010 instituant une régie de recettes pour l’encaissement des produits de locations diverses, afin d’y associer les encaissements occasionnés par la mise en place d’une facturation des photocopies aux associations de la commune à compter du 1er juin 2012,

Article 1 : l’article 6 de l’acte créateur de la régie de recettes pour l’encaissement des produits suivants :

-produits de la location des livres à la bibliothèque municipale

-produits de la location des salles communales

-produits de la retenue de caution bancaire pour détérioration de biens loués

-produits de la facturation de la remise en état

Est complétée à partir du 1er juin 2012 par l’encaissement des produits de la facturation des photocopies couleur 

Les autres articles sont sans changement

Le Conseil municipal, après délibération 
           

· Décide d’étendre la Régie Location aux encaissements occasionnés par la mise en place d’une facturation des photocopies couleur aux associations de la commune à compter du 1er juin 2012  
Cette décision est adoptée à l’unanimité
7- Délibération 2012-31 Convention de partenariat avec la Commune de BERTHENAY et la Ville de LA RICHE

Monsieur le Maire expose le projet :
Messieurs les maires de BERTHENAY, LA RICHE et SAINT GENOUPH se sont réunis au cours du mois d’avril afin d’élaborer une mutualisation de certains services mis à la disposition de leurs habitants.

Aussi, dans un souci d’optimisation des équipements publics et dans une logique de réciprocité, ils proposent que  les habitants des trois communes aient accès aux salles municipales de BERTHENAY et de SAINT-GENOUPH ainsi qu’aux salles Ronsard et Equinoxe de LA RICHE sans majoration tarifaire.
La ville de LA RICHE propose également aux habitants des 2 autres communes l’accès sans majoration à l’accueil de loisirs Tot’aime et au Point accueil jeunes.

Ces dispositions nécessitent l’établissement d’une convention entre les 3 communes dont Monsieur le Maire donne lecture à l’assemblée.
Le Conseil municipal, après délibération 
           

· Approuve les termes de la convention annexée à la présente délibération 
Cette décision est adoptée à l’unanimité
M.Constanza et Mme Colombeau demandent que l’information soit mise en ligne sur le site internet de la Commune.

8- Délibération 2012-32 Fonds de concours Tours Plus 
Lors de la séance du 13 mars 2012, il avait été décidé d’attribuer les fonds   de concours 2012 de Tours Plus  à l’opération « Aménagement Rue de la Gare ».

Il est proposé aujourd’hui  de modifier cette décision et d’attribuer ces fonds 2012 à l’opération « Cellules photovoltaïques  Salle Polyvalente » 

Les fonds de concours 2013 et 2014 seront attribués à cette même opération 

Soit un montant total de 50376€

Le Conseil Municipal après délibération,  décide à l’unanimité de modifier la délibération n°2012-20 et de demander l’attribution par Tour(s)Plus des Fonds de concours 2012 à l’opération  « Cellules Photovoltaïques-Salle Polyvalente »
9- Marché de travaux « Rue de la Gare »
Monsieur le Maire informe l’assemblée que la commission d’appel d’offres s’est réunie jeudi 10 mai pour l’ouverture des plis.
6 entreprises ont candidaté pour le lot n°1 (Voirie et réseaux divers)

2 entreprises ont candidaté pour le lot n°2 (électricité)

1 entreprise a candidaté pour le lot n°3 (maçonnerie)

L’analyse technique n’étant pas encore réalisée, il n’est pas possible d’attribuer le marché.
Une prochaine réunion de la Commission est prévue le mercredi 23 mai à 18H.

Les travaux débuteront au mois de septembre 2012

10- Délibération 2012-33 Lancement des programmes de travaux « Cellules photovoltaïques – Salle polyvalente » et « Isolation thermique des bâtiments scolaires »
Monsieur le  Maire présente  2 projets de travaux prévus au budget 2012 :

1. Aménagement de Cellules photovoltaïques sur le toit de la salle polyvalente

Il s’agit de continuer le projet d’autonomie énergétique sur les bâtiments communaux déjà initié de façon similaire par l’aménagement des toits de l’Ecole communale et de la Salle de sports communautaire en installant une surface solaire d’environ 194 m² sur le toit de la salle Polyvalente.
Cette opération sera subventionnée en partie par la Communauté d’Agglomération Tours Plus.

2. Isolation thermique des bâtiments scolaires

Suite au bilan énergétique des bâtiments communaux réalisé par l’Agence Locale de l’Energie d’Indre et Loire, il ressort que les équipements scolaires sont les plus gros consommateurs d’énergie de la commune. Il a donc été convenu de réaliser des travaux d’isolation du bâtiment de l’école primaire dont la construction date des années 1950.
Le remplacement des menuiseries portes et fenêtres sera effectué pendant la période des vacances scolaires et de la laine de verre sera posée dans les combles par nos employés communaux.

Grace au bilan énergétique, le projet sera en grande partie subventionné par l’Etat au titre de la DETR.
Des entreprises vont être contactées pour fournir des devis concernant ces 2 programmes

Le Conseil Municipal, après délibération,
· Décide d’autoriser Monsieur le Maire à  demander des devis pour ces 2 programmes de travaux

· Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à ces dossiers

Cette décision est adoptée à l’unanimité
11- Délibération 2012-34 Travaux pour l’installation d’un abri de stade
Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier de l’Association USG demandant à la commune la réalisation d’une dalle de béton pour pouvoir y installer un abri de stade dont le club a fait l’acquisition.
Monsieur le Maire propose que le béton soit fourni par la commune et que le décaissage soit effectué par les membres de l’association.
Le Conseil Municipal, après délibération,

· Décide d’autoriser la réalisation d’une dalle béton sur le stade conformément au plan proposé par l’USG
· Autorise l’USG à y implanter un abri de stade 

Cette décision est adoptée à l’unanimité
12- Délibération 2012-33 Site internet de la Commune 
Monsieur le Maire rappelle qu’une consultation a été lancée en fin d’année 2011 pour la refonte totale du site internet de la Commune. Quatre prestataires ont répondu et ont transmis une offre.
Après étude des différents tarifs, deux prestataires ont été sollicités pour  présenter leur projet devant le comité de pilotage.

Le Conseil Municipal, après délibération, décide de retenir la société TRIBU and CO pour un montant de 2 805 euros HT
Cette décision est adoptée à l’unanimité
13- Questions diverses
· Moquette du Palais des Foires : récupération mercredi 16/05 à 9H00
· Achat de Matériel : M.GUIBOUT présente un devis de 862 HT pour l’achat de matériels divers (aspirateur-bétonnière-projecteurs télescopiques-scie circulaire) l’achat d’un vélo pour les services techniques est également prévu

· Monsieur le Maire donne lecture d’une lettre de remerciement des anciens combattants pour la mise à disposition du véhicule de la commune lors du banquet du 8 mai
· Feux d’artifice : il sera tiré le 24 juin 2012

· Illuminations de Noël : La commission en charge va se réunir en juin afin de réfléchir sur le renouvellement des décorations de Noël
· Fleurissement Communal : Un courrier a été adressé aux habitants de la commune pour le concours des Maisons Fleuries. Le passage du jury aura lieu fin juin.

· Opération Plan’et 37 année 2012: La Commune décide d’y participer, la commission réfléchira sur les différents sites de plantation d’arbres possibles.
· Affaires scolaires : 

Madame FRETON confirme la suppression d’une classe à la rentrée prochaine. Le préfabriqué va donc se libérer et l’école a déjà demandé de la transformer en salle de motricité. La municipalité réfléchit au devenir de ce bâtiment.

Madame FRETON annonce que 14 enfants rentreront en sixième pour leur prochaine rentrée : il est prévu de leur offrir à chacun un dictionnaire d’Anglais.

· Elagage d’arbres Rue de la Gare : Des arbres menace de tomber sur la propriété d’un riverain, des devis vont être demandés pour les élaguer.

· Elections législatives : Elles auront lieu les 10 et 17 juin 2012.  
· Réunion des associations : réunion lundi 21 mai  en vue d’organiser le Forum des associations à la    rentrée Septembre

· Animation Jeunes : l’association de bicross G2X prévoit de faire des travaux d’aménagement pour la mise en place des fourreaux ce Week-End sur le terrain mis à sa disposition. 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à   23h00








  Le Maire,









C. AVENET
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